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 n° 144 039 du 24 avril 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l’Etat belge représenté par la Ministre de la Politique de migration et 

d’asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2008, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 26 mai 2008, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 

27 juin 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. SASSE loco Me D. DUPUIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Arrivée en Belgique sous le couvert d’un visa étudiant, la requérante a été mise en 

possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, valable jusqu’au 31 

octobre 2007. 
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1.2. Le 21 septembre 2007, l’administration communale de Bruxelles a transmis, à la 

partie défenderesse, une demande de renouvellement de son autorisation de séjour, 

déposée par la requérante, dans le cadre d’un changement d’établissement scolaire. 

 

1.3. Le 26 mai 2008, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Le 27 juin 2008, elle 

a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire, conforme au modèle figurant à 

l’annexe 33bis de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. Ces décisions, qui lui ont été notifiées, le 

30 juillet 2008, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
« L'intéressée ne prouve pas que la formation en « relations publiques et communication d'entreprise » 

organisée par l'Université Libre Internationale qu'elle désire suivre en Belgique s'inscrit dans la 

continuité de ses études antérieures. 

 

Après un baccalauréat à orientation lettres modernes en 1997, l'intéressée a obtenu une licence en droit 

en 2001 au Maroc. Elle a introduit une demande de visa pour études en 2006 sur base d'une inscription 

auprès de la Haute Ecole Provinciale de Charleroi - Université du Travail Paul Pastur- visant la 

formation d'éducateur spécialisé. Elle a échoué et souhaite entamer une formation en relations 

publiques dans l'enseignement privé, à l'Université Libre Internationale. 

 

Le parcours ainsi décrit est dépourvu de logique. L'intéressée ne prouve ni l'intérêt des études choisies 

par rapport aux diplômes précédemment obtenus au Maroc ou par rapport au projet ayant motivé l'octroi 

du visa étudiant, ni la spécificité de la nouvelle formation par rapport aux nombreuses formations en 

relations publiques et communication d'entreprise organisées dans le pays d'origine, notamment dans la 

filière privée pour laquelle l'intéressée semble vouloir opter. 

 

En conséquence, la demande d'autorisation de séjour introduite sur base d'une inscription à l'Université 

Libre Internationale est refusée ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 
« Article 61,§2, 1°: L'intéressée prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en 

possession d'un titre de séjour régulier. 

 

En effet, pour l'année scolaire 2007-2008, l'intéressée produit une attestation d'inscription émanant de 

l'Université Libre internationale - U.L.I., établissement privé, ne répondant pas aux exigences des 

articles 58 et 59 de la loi précitée. Or, la production de ladite attestation ne permet pas la prorogation du 

titre de séjour en qualité d'étudiante, titre qui est dès lors périmé depuis le 1
er

 novembre 2007. 

 

Par ailleurs, elle a introduit une demande de régularisation de séjour sur base de cette inscription en 

application de I’article 9 bis. Cette demande est rejetée. 

 

En exécution de I’article 103/3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par l'arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l'intéressée de quitter le territoire de la Belgique ainsi que les territoires des Etats suivants: 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande. France Grèce, Hongrie, Italie, Islande, 

Lettonie, Lituanie Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne! Portugal. République tchèque, 

Slovaquie, Slovénie et Suède dans les quinze jours sauf si elle possède les documents requis pour s’y 

rendre ». 
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2. Question préalable. 

 

Le Conseil observe qu’en application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), la note d’observations déposée par la 

partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été 

transmis au Conseil, le 27 octobre 2009, soit en dehors du délai légal de huit jours à 

compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu, le 9 octobre 2008. 

 

3. Intérêt au recours. 

 

3.1. Interrogé à l’audience, quant à question de savoir si la requérante poursuit toujours 

des études, le conseil comparaissant à l’audience a déclaré ne pas avoir d’informations à 

ce sujet.  

 

3.2. A cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la 

suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » 

(P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et 

qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 

du 9 décembre 2008) que, pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir 

la partie requérante doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, 

mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

3.3. En l’espèce, il n’est pas contesté que le titre de séjour dont la requérante était titulaire 

dans le cadre de son séjour en qualité d’étudiant, est expiré depuis le 1er novembre 2007, 

et que, si cette dernière a notamment produit une attestation d’inscription pour l’année 

2007-2008, à l’appui de la demande visée au point 1.2., elle ne démontre nullement avoir 

poursuivi un cursus scolaire ou académique les années suivantes. Dès lors, force est de 

constater que la partie requérante ne démontre pas la persistance, dans le chef de la 

requérante – qui ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle –, d’un quelconque 

avantage que lui procurerait l’annulation des actes attaqués et, partant, de justifier de 

l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’établissant pas son intérêt 

actuel au présent recours, celui-ci doit être déclaré irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre avril deux mille quinze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 
 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


